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 n° 50 026 du 25 octobre 2010 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 28 juillet 2010, par X, qui se déclare de nationalité turque, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de visa de regroupement familial, prise le 28.6.2010 et lui notifiée 

le 29.6.2010 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 15 octobre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. KARSIKAYA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me A.-S. DEFFENSE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. La requérante a contracté mariage le 17 juillet 2009 avec un ressortissant turc autorisé au séjour en 

Belgique. 

 

1.2. Le 3 septembre 2009, la requérante a introduit une demande de visa « regroupement familial » sur 

la base de l’article 10, §1, 4°, de la loi.  Le 28 juin 2010, la partie défenderesse a pris à son encontre 

une décision de refus de visa.  Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, a été notifiée le 29 juin 2010 

et est motivée comme suit : 

 

 

« Commentaire :  
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Le 03/09/2009, une demande de visa a été introduite sur base de l'article 10§1.1.4 de la loi du 15 décembre 1980 

modifié par la loi du 15/09/2006 entrée en vigueur le 1er juin 2007 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, par Madame [E. K.] née à Yunak le […], de nationalité turque. 

 

Cette demande a été introduite sur base d'un mariage conclu le 17/07/2009 avec Monsieur [E. E.], né le 08/02/1982, 

de nationalité turque. 

 

Considérant que l'article 27 du code de droit international privé établit qu'un acte authentique étranger est 

reconnu en Belgique sans qu'il faille recourir à aucune procédure si sa validité est établie conformément au droit 

applicable en tenant compte spécialement des articles 18 et 21. 

 

Considérant que l'article 21 vise l'exception d'ordre public et permet d'écarter une disposition du droit étranger qui 

produirait un effet manifestement incompatible avec l'ordre public. 

 

Considérant que l'article 146bis du code civil belge énonce qu'il n'y a pas de mariage lorsqu'il ressort d'une 

combinaison de circonstances que l'intention de l'un au moins des époux n'est manifestement pas la création 

d'une communauté de vie durable, mais vise uniquement l'obtention d'un avantage en matière de séjour, lié au statut 

d'époux. 

 

Considérant qu'un tel mariage est considéré comme contraire aux principes d'ordre public. 

 

Considérant qu'il ressort des éléments en notre possession les faits suivants, qui démontrent que l'article 146 bis 

du code civil belge trouve à s'appliquer : 

Il s'agit du second mariage de l'époux, qui était précédemment marié à [G. T.] (…) du 24/08/2001 au 22/12/2006. C'est 

sur base de ce mariage qu'il s'est établi en Belgique, le 02/09/2004. Il ressort des données du Registre National 

que le couple n'a cohabité que durant un an. 

 

De l'interview de Madame réalisée au poste diplomatique ressortent les informations suivantes : 

- les intéressés se rencontrent le 04/07/2009 par l'intermédiaire de la soeur de Madame ; 

- Madame déclare qu'il existe un lien familial entre eux : le neveu de son beau-frère est marié avec la nièce de 

Monsieur ; 

- Ils ne passent que deux semaines ensemble avant le mariage (Madame déclare qu'il est arrivé en Turquie le 

01/07/2009 et qu'il est déjà reparti le 15/08/2009); 

- la connaissance qu'a Madame de Monsieur est extrêmement vague; 

- Les fiançailles ont eu lieu le 12/07/2009, suivies du mariage 5 jours plus tard; 

- Le mariage a été organisé par [G. M.], le beau-frère de Madame; 

- Madame déclare avoir été présentée aux oncles, tantes et neveux de Monsieur (pas à ses parents ni à ses 

frères et soeurs -> Monsieur a un frère et 1 soeur) ; Monsieur a fait la connaissance de 2 soeurs et un oncle de 

Madame (pas ses parents ?) ; 

- D'après Madame, il y a eu une fête de mariage et des photos ont été prises ; 

- des cadeaux ont été échangés ; 

L'Ambassade rapporte que Madame n'a pu donner aucune réponse aux questions concernant son mari, 

le lieu où il travaille, son adresse, le nom de ses frères et soeurs. 

Un frère de la requérante a actuellement aussi une demande de visa de regroupement familial en cours: 

[N. O.] a épousé le 27/07/2009 [Y. C.] (…), de nationalité belge. Ce dossier a été transmis pour enquête 

au Parquet de Dendermonde. Le dossier contient les éléments suivants : 

" II ressort du dossier de visa que les familles [N.] et [K.] sont bien connues dans des dossiers de 

mariages de complaisance entre membres des deux familles. 

De l'interview du demandeur ressortent les éléments suivants : 

- les intéressés se sont rencontrés le 21/07/2009 au mariage d'un ami; 

- leur mariage a lieu à peine 6 jours plus tard; 

- Monsieur déclare qu'ils sont tous les deux originaires du même village ; 

- D'après Monsieur, ils ont passé 10 jours ensemble avant le mariage (ce qui est impossible puisqu'ils ne se 

sont rencontrés que 6 jours auparavant) ; 

- Madame serait restée en Turquie jusqu'au 02/08/2009; 

- Monsieur a une bonne connaissance de la famille de Madame et de la personnalité de son épouse ;  

- Les fiançailles ont eu lieu le 25/07/2009; 

- Le mariage s'est déroulé de façon traditionnelle ; les alliances ont été payées par le père de Monsieur ;  

- Madame n'a cependant porté aucune tenue traditionnelle de mariage ; 

Une autre soeur de Monsieur habite en Belgique depuis 1999: [N. (T.) S.] (…). Elle habite à Lokeren ". 
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Vu les éléments contenus dans le dossier, l'avis du Parquet de Bruxelles a été demandé en date du 

07/01/2010. 

 

Considérant que le Procureur du Roi de Bruxelles souligne les éléments suivants, qui laissent penser à 

l'existence d'un mariage de complaisance : 

« - les intéressés se seraient rencontrés en juillet 2009, et auraient déjà commencé à préparer le mariage le 

10/07/2009 ; 

- les intéressés se seraient mariés le 17/07/2009 ; 

- en outre, Monsieur dispose de peu de ressources en Belgique pour recevoir et entretenir Madame ;  

- Mon bureau ne relève aucun élément dans le dossier qui permettrait d'argumenter que les parties 

auraient construit ensemble une véritable relation telle que celle qui existe entre époux/partenaires ; 

- … » 

 

Considérant que le Parquet de Bruxelles émet, suite aux conclusions de l'enquête, un avis défavorable à la 

reconnaissance du mariage des intéressés. 

 

Dès lors, l'Office des étrangers refuse de reconnaître en Belgique les effets du mariage conclu entre [E. 

K.] et [E. E.]. Ce mariage n'ouvre donc pas le droit au regroupement familial et le visa est refusé. ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 
 

2.1. La requérante prend un premier moyen de « la violation de l’article 12bis,§2, 3
e
 alinéa de la loi du 

15.12.1980 sur l’entrée sur le territoire (sic), le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

Elle constate que la décision attaquée a été prise le 28 juin 2010, soit dix mois après qu’elle ait introduit 

sa demande de visa et relève que le délai de neuf mois prévu à l’article 12bis, §2, 3°, de la loi est 

dépassé.  Elle conclut dès lors que l’acte attaqué doit être annulé et que l’admission au séjour doit être 

reconnue. 

 

2.2. La requérante prend un second moyen de « la violation des formes substantielles et du principe de 

bonne administration ». 

 

Elle soutient que « la décision entreprise est nulle en raison de violation d’une forme substantielle, c’est-

à-dire, à défaut de la signature de la personne déléguée qui a pris la décision entreprise ».  Elle estime 

que « la décision aurait pu être prise par n’importe quelle personne », « qu’il n’y a pas de garantie que la 

personne mentionnée sur la décision entreprise a bien la qualité de prendre une telle décision ».  Elle 

fait état d’une « décision de l’Etat belge » qui a été annulée par le Conseil d’Etat au motif qu’elle ne 

comportait pas de signature manuelle mais une signature scannée.  Elle relève que dans le cas 

d’espèce, « la décision n’a même pas été signée » et conclut qu’elle doit être annulée. 

 

2.3. Dans son mémoire en réplique, en ce qui concerne le premier moyen, la requérante rappelle la 

teneur de l’article 12bis, §2, 4°, de la loi et soutient que la décision de surseoir à statuer doit être 

motivée et portée à la connaissance du demandeur et relève que « dans le cas d’espèce, cette 

condition de notification n’a pas été remplie par l’Office des étrangers ».  Elle considère dès lors que le 

délai, non valablement prolongé par l’administration, a été dépassé, que la décision doit être annulée et 

l’admission au séjour reconnue. 

 

3. Discussion 
 

3.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 12bis de la loi dispose en son paragraphe 

1
er

 que « L’étranger qui déclare se trouver dans un des cas visés à l’article 10 doit introduire sa 

demande auprès du représentant diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa 

résidence ou de son séjour à l’étranger (…) ».  Cette même disposition précise en son paragraphe 2, 

3
ème

,4
ème

 et 5
ème

 alinéas, que « La décision relative à l’admission au séjour est prise et notifiée dans les 

plus brefs délais et au plus tard dans les neuf mois suivant la date du dépôt de la demande (…).  Dans 

des cas exceptionnels liés à la complexité de l’examen de la demande et par une décision motivée, 

portée à la connaissance du demandeur, le ministre ou son délégué peut, à deux reprises, prolonger ce 

délai par période de trois mois.  A l’expiration du délai de neuf mois suivant la date du dépôt de la 

demande, éventuellement prolongé conformément à l’alinéa 4, si aucune décision n’a été prise, 

l’admission au séjour doit être reconnue ». 
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Le Conseil rappelle également que conformément au droit commun en matière de computation des 

délais de procédure exprimé par l’article 54 du Code judiciaire, le délai établi en mois ou en années se 

compte de quantième à veille de quantième, le dies a quo étant celui où se produit l’événement qui fait 

courir le délai, le premier jour de ce délai étant le lendemain dudit événement. 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la requérante a introduit sa demande de visa le 3 septembre 2009, 

date non contestée par la partie défenderesse, et que cette dernière a pris, le 4 juin 2010, une décision 

de surséance à statuer en raison d’une enquête menée au Parquet quant au but réel du mariage de la 

requérante.  Or, au regard de ce qui précède, il appert que le délai octroyé à la partie défenderesse pour 

prolonger le délai d’examen de la demande de visa de la requérante commençait à courir le lendemain 

de l’introduction de cette demande, soit le 4 septembre 2009 et arrivait à échéance 9 mois plus tard, la 

veille du 4 juin 2010, soit le 3 juin 2010. 

 

Par conséquent, la décision de surséance à statuer précitée n’a pas été prise valablement par la partie 

défenderesse dans le délai visé à l’article 12bis, § 2, 3°, de la loi en manière telle que la décision 

attaquée datée du 28 juin 2010 n’a pas davantage été prise « A l’expiration du délai de neuf mois 

suivant la date du dépôt de la demande (…) » et que la requérante aurait du être admise au séjour 

conformément à l’article 12bis, § 2, 5°, de la loi. 

 

Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte 

attaqué. 

 

3.2. Il n’y a pas lieu d’examiner le second moyen de la requête qui, à le supposer fondé, ne pourrait 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article unique 
 

La décision de refus de visa, prise le 28 juin 2010 et notifiée le 29 juin 2010 est annulée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille dix par : 

 

Mme V. DELAHAUT, Président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. CATTELAIN, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. CATTELAIN V. DELAHAUT 

 


